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ELYSEES GRAND LARGE 
 Société civile à capital variable, autorisée à faire publiquement appel à l’épargne, régie par les articles 

1832 et suivants du Code civil, les articles L 231-1 à L 231-8 du code de Commerce, les articles L 214-86 à L 
214-118, R 214-130 à R 214-160 du Code monétaire et financier, les articles 422-189 à 422-236 du 

règlement général de l’AMF, tous textes subséquents et par ses statuts.  
Capital social maximum : 12 000 000 € 

 Siège social : 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92 400 Courbevoie 
Siren : 931 862 007 RCS NANTERRE 

 
 

CONVOCATION 
Assemblée Générale Ordinaire 

ELYSEES GRAND LARGE 
 
 
PARIS le, 27 mai 2026 
 

Madame, Monsieur, 
 
Nous avons l’honneur de vous informer, par application des articles 21 et suivants des statuts, que les associés de la 
Société Civile de Placement Immobilier ELYSEES GRAND LARGE SCPI à capital variable dont le siège est à COURBEVOIE 

92400 – 110, Esplanade du Général de Gaulle, sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire p our le 25 juin 2026 
: 
 

 
Jeudi 25 juin 2026 à 14 heures 

(l’accueil se fera à partir de 13 heures) 
Immeuble Cœur Défense – 110, Esplanade du Général de Gaulle  – 92 400 COURBEVOIE  

– Tour A - 8ème étage - salle VINCI 
(Métro Ligne 1– RER A Station La Défense) 

 

  
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
1. Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

2. Quitus à la Société de gestion, 
3. Quitus au Conseil de Surveillance, 
4. Approbation de la répartition des bénéfices, 
5. Approbation et reconduction des conventions entrant dans le cadre de l’article L 214 -106 du Code Monétaire et 

Financier, 
6. Autorisation de distribuer tout ou partie du compte « Report à nouveau », 
7. Pouvoirs pour formalités. 

Seront soumis à l’approbation de l’assemblée, les projets de résolutions suivantes :  

 

PREMIERE RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports de la 
Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux Comptes, le s approuve ainsi que les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils lui sont présentés et les opérations qu’ils traduisent.  

DEUXIEME RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire donne à la Société de Gestion quitus entier et sans 
réserve de sa mission pour l’exercice écoulé et en tant que de besoin, lui renouvelle sa confiance aux fins 
d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  
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TROISIEME RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire donne au Conseil de Surveillance quitus entier et 
sans réserve de sa mission pour l’exercice écoulé et en tant que de besoin, lui renouvelle sa confiance aux fins 
d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions. 

QUATRIEME RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 

décembre 2025, s’élevant à 209 270,18 € comme suit :  

Bénéfice net comptable de l’exercice 2025          209 270,18 € 

Report à nouveau                                                      40 575,38 € 

Bénéfice distribuable                                            249 845,56 € 

Bénéfice distribué                                    

(1er acompte trimestriel en octobre 2025    -205 227,75 € 
puis mensuellement en 2026)    

Report à nouveau au 31 décembre 2025                   44 617,81 € 

(Après distribution du dernier acompte sur le 1er trimestre 2026) 

L’Assemblée Générale approuve la répartition de ces résultats faite par la Société de Gestion, par voie de 
distribution d’acomptes. 

CINQUIEME RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte des rapports du Conseil de Surveillance 
et du Commissaire aux Comptes concernant les conventions soumises à l’article L 214 -106 du Code Monétaire 
et Financier, et en approuve les conclusions. 

SIXIEME RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire confirme l’autorisation précédemment donnée à la 

Société de Gestion de distribuer tout ou partie du poste « Report à nouveau ».  

Cette autorisation est valable pour toutes les distributions à intervenir jusqu’à l’Assemblée Générale qui 
statuera sur les comptes de l’exercice 2026.  

SEPTIEME RESOLUTION - L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une 
copie ou d’un extrait des présentes pour effectuer tous dépôts, formalités et publications partout où besoin 
sera, pour signer toutes les pièces et déclarations, et généralement faire le nécessaire. 
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